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Objectifs pédagogiques de la L1 de Psychologie



Logique de la Licence de Psychologie

En Licence 1 vous allez :
✓ validé des connaissances et des compétences relatives aux modèles de base de la Psychologie, 

des Neurosciences et celles relatives à une autre discipline (Discipline Associée).
✓ commencé à développer vos connaissances et compétences en méthodologie, statistiques 

descriptives, ainsi que celles en lien avec les techniques utilisées dans les métiers de la 
Psychologie.

✓

En Licence 2, vous allez :
✓ commencer la réflexion sur votre orientation (formations vers l’une des 5 grands domaines)
✓ identifier les domaines qui vous intéressent pour faire les choix en L3

Pendant l’année du L2 vous aurez la possibilité de participer à des réunions de présentation du L3 
et des formations en Master de l’UT2J. Ces informations vous seront transmisses via IRIS

En Licence 3, vous allez :

✓ Renforcer et approfondir vos connaissances
✓ Choisir des options de spécialité qui vont influencer ensuite votre orientation en Master



Compétences à l’issue de la L1

Après validation de la Licence 1, vous serez capables de



Organisation et structure des UE de la L1 
de psychologie



Structure du Semestre 1 – L1 Psychologie 

Les informations relatives au L1 de Psychologie sont mises à disposition via la plateforme Vous 
devez consulter cette plateforme de manière très régulière :  

L1 – Informations générales https://iris.univ-tlse2.fr/course/view.php?id=5770 



Descriptions UE Semestre 1 – L1 Psychologie 



Descriptions UE Semestre 1 – L1 Psychologie 



Descriptions UE Semestre 1 – L1 Psychologie 



Descriptions UE Semestre 1 – L1 Psychologie 



Descriptions UE Semestre 1 – L1 Psychologie 



Descriptions UE Semestre 1 – L1 Psychologie 



Descriptions UE du Semestre 2 – L1 Psychologie 



Descriptions UE Semestre 2 – L1 Psychologie 



Descriptions UE Semestre 2 – L1 Psychologie 



Descriptions UE Semestre 2 – L1 Psychologie 



.

Descriptions UE Semestre 2 – L1 Psychologie 



Descriptions UE Semestre 2 – L1 Psychologie 



Régimes d’inscription, EDT et Dates utiles



Etudiants boursiers :

• Assiduité obligatoire aux
enseignements et examens

• Inscription en contrôle continu

• Si CT  inscription au SED obligatoire

Etudiants non boursiers

• Choix libre entre CC et CT

• Attention : seul le CC permet l’accès
aux TD et aux partiels intermédiaires

Régimes d’inscription

Contrôle continu
(CC)

Contrôle terminal
- CT

- CT SED

Oui
<= Si assiduité =>

obligatoire aux CM 
et aux TD

Non
(mais possibilité d’assister aux
CM)

Session 1  plusieurs 
épreuves ou partiels :
•au cours du semestre
et/ou
•à la fin du semestre
et/ou
• période d’examens

<= Examens =>
Session 1 : 
examens période 
d’examens

Non
(hors cas spécifique des
étudiant.e.s en situation de
handicap après validation par le
médecin du SIMPPS, et
étudiant.e.s boursier.e.s)

<=Inscription SED =>

CT (non)
CT SED (oui)
(se renseigner sur coût
complémentaire sur le site web
du SED)



https://www.univ-tlse2.fr/accueil/formation-insertion/inscriptions-scolarite/modifications-dinscription

- Si la discipline est ouverte, il est possible de changer de diplôme ou de mineure
- Changement d’une UE du premier ou du second semestre

- Changer le régime du contrôle des connaissances*

*Attention :
Pour les étudiant CC, une modification d’inscription s’accompagne automatiquement d’un changement de
votre régime d’inscription en Contrôle Terminal. Vous ne serez pas inscrit dans un groupe TD.

Modifications d’inscription pédagogique

https://www.univ-tlse2.fr/accueil/formation-insertion/inscriptions-scolarite/modifications-dinscription


Modalités de contrôle de connaissances 
et examens



- Chaque UE a des modalités de contrôle qui lui sont propres
- Elles sont définies par l’équipe pédagogique
- Elles peuvent être de nature différente (examen sur table, dossier, exposé, etc.)
- Chaque UE peut prévoir une ou plusieurs épreuves pendant le semestre (mi-semestre, 
fin du semestre, période d’examens)

- Les MCC sont votées par le conseil d’UFR au mois d’octobre puis affichées à l’UFR et 
sur la page de la L1
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Modalités de contrôle de connaissances (MCC) 



Période d’examens 
Pour tous les étudiants, à la fin des 12 semaines d'enseignements, sont organisés les examens de 
fin de semestre de session. En juin, est organisée la seconde session ouverte sans condition à 
tous les étudiants ajournés à 1 ou plusieurs UE à l'issue de la première session après application 
des principes de compensation. Pour connaître les dates d'examen se référer au calendrier 
universitaire.  Le calendrier d’examen vaut convocation.
Pour les étudiant.e.s absent.e.s à un examen écrit ou à une remise de dossier en cas de force 
majeure justifiée, une épreuve de remplacement est organisée. L’étudiant.e doit en faire la 
demande de façon écrite au plus tard 48 heures après la date de l’épreuve, cela auprès 
de la scolarité (remplacement.psycho@univ-tlse2.fr). 
Une seule épreuve de remplacement sera organisée par UE au sein d’une session 
d’examens dans le respect du calendrier des résultats.
Il n’y a pas d’épreuve de remplacement organisée en cas de chevauchement 
d’épreuves consécutif à une double inscription.
Une seule session de remplacement sera organisée par session d’examens dans le respect 
du calendrier des résultats.



Examens : responsabilité morale, éthique et déontologique

Tout.e étudiant.e qui commet une infraction aux règles applicables aux examens universitaires de
l’Université Toulouse Jean Jaurès, notamment en matière de fraude et de plagiat, est passible de
sanction. Il est très important que les étudiant.e.s prennent connaissance des dispositions mises en place
en cas de plagiat et de fraudes avérées aux examens.

Vous référer :

Charte de contrôle des connaissances

Note de cadrage par la CFVU en avril 2021

https://www.univ-tlse2.fr/les-sanctions/les-sanctions-182102.kjsp?RH=UTM-FR

Tout fraudeur sera soumis aux dispositions du décret No 92.657 du 13 juillet 1992 relatif à la procédure
disciplinaire dans les établissements d'enseignement supérieur placés sous la tutelle du Ministère chargé
de l'enseignement supérieur.
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https://www.univ-tlse2.fr/les-sanctions/les-sanctions-182102.kjsp?RH=UTM-FR


Qui sont vos interlocuteurs en L1 de psychologie ?



Gestionnaire de scolarité Licence 
1ère année de Psychologie : 

licence1.psycho@univ-tlse2.fr 
Tél : 05 61 50 44 81 Bureau M039

Responsable administratif du 
pôle licence : 

respadm.licencepsycho@univ-tlse2.fr

Contacts utiles

Responsable Pédagogique de la 
Licence 1ère année de Psychologie :

Pour toute question pédagogique 
vous pouvez me contacter par 

courriel : 
respl2psycho@univ-tlse2.fr

mailto:licence2.psycho%40univ-tlse2.fr
mailto:respadm.licencepsycho@univ-tlse2.fr
mailto:respl2psycho@univ-tlse2.fr


✓ N’oubliez pas la politesse et le respect

✓ Proscrire les courriels dans l’urgence

✓ Pensez à mettre tous les destinataires concernés en copie dans un message unique
(ne pas envoyer le même message à plusieurs destinataires de façon isolée)

✓Même si nous vivons dans la culture de l’immédiateté, n’attendez pas une réponse
instantanée

✓ La mission des responsables pédagogiques est de faire le lien entre la scolarité et les
responsables d’UE : notre mission n’est pas d’ordre administratif, nous n’avons pas
les réponses à toutes vos questions/problématiques

✓Si la question concerne l’ensemble des étudiants vous pouvez utiliser le forum de
l’UE concernée.

Comment communiquer ?
Penser à utiliser votre adresse étudiant 

…@etu.univ-tlse2.fr 



Utiliser la plateforme pédagogique IRIS

• L1 informations générales



UTILISER LA PLATEFORME PÉDAGOGIQUE IRIS 
ET IRIS SED

Tout.e.s les étudiant.e.s inscrit.e.s en L1 mention Psychologie ont accès aux UEs sur IRIS

Les étudiant.e.s inscrit.e.s au SED en L1 mention Psychologie ont accès également à la plateforme IRIS-SED

qui leur est spécifique

Il est essentiel que chaque étudiant.e consulte de manière régulière l’espace UE-IRIS qui est commun à

tout.e.s les étudiant.e.s inscrit.e.s, c’est-à-dire aux Informations générales et à chaque UE du L1 mention 

Psychologie.



Utiliser des ressources d’information fiables

Site internet de l’UFR de Psychologie
Site internet du SED

Page internet de la Licence 1

Informations communes à tou.te.s 
délivrées par l’UFR Informations aux étudiant.e.s du SED 

délivrées par le SED

Informations communes aux L1 délivrées par l’UFR

Page IRIS « L1 – Informations générales »

6 dossiers : Infos & Ressources utiles ; 
Communiqués de la Présidence ; Calendrier & EDT, 
Bonnes pratiques & FAQ ; Examens ; Tutos Aide

Page IRIS SED L1 

Info SED (avec lien vers les regroupements, plan 
du campus, lien vers les bibliothèques), Forum 
général L1, Examens, Tutos Aide, Réunion 
rentrée, etc.

Liens Utiles 

Association ETOUPSY 
etoupsy@gmail.com

Mesures sanitaires 
https://blogs.univ-tlse2.fr/covid19-ut2j/

https://ufr-psycho.univ-tlse2.fr/
https://sed.univ-tlse2.fr/
https://ufr-psycho.univ-tlse2.fr/l2-2e-annee-/
https://iris.univ-tlse2.fr/moodle-ent/course/view.php?id=20283
https://iris.univ-tlse2.fr/moodle-ent/course/view.php?id=19420
mailto:etoupsy@gmail.com


Informations relatives au SED



Contact administratif :  
contact.sed@univ-tlse2.fr 

SED

Correspondant pédagogique L1 SED 

Contact :
sedl1psycho@univ-tlse2.fr



Responsables pédagogiques SED 

- Responsables pédagogiques et non administratives (ne gèrent pas les inscriptions, la réception des
polycopiés, etc.)

- Ne gèrent que les UE de psychologie : se renseigner auprès des autres départements si nécessaire

- Importance du forum : de nombreuses informations, des réponses à vos questions, etc.

- Aller sur le site du SED régulièrement pour être informé.e des changements éventuels (dates, salles,
éventuelles annulations/modifications)

- Utiliser uniquement votre mail étudiant.e



Qui contacter, dans quelle situation ? 



❖ Une  demande  de diplôme   ou  d’attestation  de  réussite : accueil.psycho@univ-tlse2.fr et/ou
licence1.psycho@univ-tlse2.fr

❖ Un  problème  administratif,  refus  de  compensation,  etc. :  licence1.psycho@univ-tlse2.fr

❖ Une  demande  d’épreuve  de  remplacement :  remplacement.psycho@univ-tlse2.fr

❖ Un  problème  d’accès  à  IRIS : iris.psycho@univ-tlse2.fr

❖ Un  problème/question  concernant  les  regroupements  SED,  le  ou  les  responsable(s)  d’UE  et  le  correspondant 
pédagogique SED de la L1 sedl1psycho@univ-tlse2.fr

❖ Un  problème  avec  les  cours  ou  l’inscription  au  SED  Contact  administratif  au  SED  : contact.sed@univ-tlse2.fr

❖ Étudiants en situation de handicap: Isabelle.idrac@univ-tlse2.fr ou Jeanne.kruck@univ-tlse2.fr

❖ Relations Internationales : ri.ufrpsycho@univ-tlse2.fr 

❖ Sportifs haut niveau : bretdiba@univ-tlse2.fr

mailto:iris.psycho@univ-tlse2.fr
mailto:licence2.psycho@univ-tlse2.fr
mailto:accueil.psycho@univ-tlse2.fr
mailto:licence2.psycho@univ-tlse2.fr
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